
Mondorf-les-Bains, le 5 juillet 2022 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME 

Modification ponctuelle du Plan d' Aménagement Particulier« quartier existant» 
(MOPO PAP QE Mix-v) « Mix-v Ellange-Gare » 

Il est porté à la connaissance du public que les pièces relatives à la proposition de 
modification ponctuelle du p lan d'aménagement particulier« quartier existant»« Mix-v 
Ellange-Gare l> (PAP QE Mix-v), élaborée par les bureaux d'urbanistes et architectes 
ECAU et Van Driessche sont déposées pendant trente jours à la maison communale où 
le public peut en prendre connaissance. 

La présente publication est faite conformément à l'article 30bis de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 

Le dépôt portant invitation à prendre connaissance des pièces est publié par voie 
d'affiches apposées dans la commune de la manière usuelle, ainsi que dans quatre 
quotidiens publiés et imprimés au Grand-Duché de Luxembourg. Le dépôt, ainsi que la 
proposition de modification ponctuelle du p lan d'aménagement particulier sont publiés 
sur le site internet www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison 
communale font foi. 

Dans un délai de trente jours de la publication du dépôt dans les quatre quotidiens, les 
observations et objections contre la proposition de modification doivent, sous peine de 
forclusion, être présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins par les 
personnes intéressées. 

---Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 

1, ploce des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains Tél 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fox 23 60 55- 29 

COMPTES BANCAIRES: BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL - BGLL LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
BCEE LU 11 0019 8901 1300 7000 BCEELULL - CCPL LU42 1111 0010 8316 0000 CCPLLULL - CCRA LU l O 0090 0000 2140 1708 CCRALULL 



1 EXTRAIT AU REGISTRE 

aux délibérations du collège des bourgmestre et échevins 
de la Commune de Mondorf-les-Bains 

Gemeng Munneref 

Séance du 30.06.2022 

Présents: M. Reckel, bourgmestre - MM. Schommer et Schleck, échevins -
Mme Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents: excusé: 

sans motif: 

Objet: Modification ponctuelle {MOPO} de la partie graphique du PAP « QE » de la 
localité d'Ellange 11 Ellange Gare » (Plan : PAP QE Mix-v 11 Ellange-Gare » -
Procédure art.30 bis de la loi ACDU 

Le collège des bourgmestre et échevins, 

Vu le plan d 'aménagement particulier<< quartier existant» (PAP-QE) de la 
Commune de Mondorf-les-Bains tel qu'il a été approuvé par le conseil 
communal le 14.07.2020 et par Madame la Ministre de l'Intérieur le 
02.04.2021 sous la réf. : 18609/15C et PAG15C/013/2019; 

Vu l'article 30bis de la loi modifiée du 19.07.2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain ; 

Vu les articles 99 et l 07 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiée du 13.12.1988 ; 

Vu le projet d'aménagement particulier« QE >> « Mix-v Ellange-Gare » à 
Ellange élaboré par les bureaux d'urbanistes et architectes Van Driessche 
et ECAU S.à r.l. au nom et pour compte de l'Administration Communale de 
Mondorf-les-Bains ; 

Après en avoir analysé la modification ponctuelle du PAP « QE »: 

• constate la conformité de la MOPO du plan d 'aménagement 
particulier portant sur des fonds sis à Ellange dans la 
« Rue de la Gare» avec le Plan d'aménagement général (PAG) de 
la Commune de Mondorf-les-Bains tel qu'il a été approuvé par le 
conseil communal en date du 14.07.2020 et approuvé par Madame 
la Ministre de l'Intérieur en date du 02.04.2021 réf.: l5C/013/2019 et 
par Madame la Ministre de l'Environnement, du Climat et du 
Développement durable en date du 01.10.2020, réf. : 82695/CL-mb 
et en date du 17.08.2021, réf.: 82695/PP-mb; 

• constate que la MOPO du plan d'aménagement particulier« QE >> 

envisage la modification suivante par rapport au PAP « QE » 
approuvé par Madame la Ministre de l'Intérieur le 02.04.2021 sous la 
réf : 18609 / 1 SC : 

- Partie graphique du PAP QE Mix-v « Ellange Gare»; 

• Modification des limites de surfaces constructibles pour constructions 
destinées au séjour prolongé et des emprises constructibles; 
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• Modification des espaces extérieurs pouvant être scellés ; 

• Modification des espaces verts privés ; 

• décide d'entamer la procédure selon l'article 30bis et de transmettre 
le dossier complet par lettre recommandée au Ministre de l' Intérieur. 

Ainsi délibéré, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 

Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le 0 5 JUIL. 2022 
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INTRODUCTION 

 
Le présent dossier est réalisé en application de l’Art. 30bis. Procédure allégée de la loi modifiée du 19 
juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain (loi ACDU) et de ses 
règlements d’application. 
 
 
Objet de la modification 

Il concerne une modification ponctuelle de la partie graphique du plan d’aménagement particulier 
« quartiers existants » MIX-v « Ellange Gare » de la Commune de Mondorf-les-Bains, approuvé par la 
Ministre de l’Intérieur le 2 avril 2021 (réf.18609/15C).  
 
Le détail de la modification demandée est le suivant : 
 

• Partie graphique du PAP QE, parcelles 484/3489 et 484/3490 

o Modification des limites de surfaces constructibles pour constructions destinées au séjour 
prolongé et des emprises constructibles ; 

o Modification des espaces extérieurs pouvant être scellés ; 

o Modification des espaces verts privés. 

 

Le présent dossier est composé comme suit : 

Partie 1. Argumentaire justifiant l’initiative 

Partie 2. Projet de modification du PAP QE MIX-v « Ellange Gare » 
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PARTIE 1. ARGUMENTAIRE 
 

Le PAP QE MIX-v « Ellange Gare » est situé au sud-est de la 
localité d’Ellange, dans la commune de Mondorf-les-Bains, au 
croisement de la rue de la Gare (CR.162) et de la route de Remich 
(N.16). Il s’étend de part et d’autre de la rue de la Gare. 

Le site est limitrophe à la ZAE « Triangle Vert » au sud et à l’est, et 
à un quartier résidentiel composé de maisons d’habitation 
unifamiliales isolées ou jumelées au nord.  
 
Le PAP QE MIX-v « Ellange Gare » couvre, au nord de la rue de la 
Gare, un restaurant, une maison unifamiliale isolée avec un 
garage accolé et des jardins privés ainsi qu’une parcelle non bâtie 
et, au sud de la rue de la Gare, le dépôt des Ponts et Chaussées, 
les caves viticoles « DOMAINE VITICOLE KRIER-WELBES » ainsi 
qu’une maison unifamiliale isolée. 

Carte topographique (source : geoportail) 

 
 
La zone modifiée est située sur les parcelles n°484/3490 et 484/3489 de la section A d’Ellange, occupées 
par les caves viticoles. La partie nord des parcelles, le long de la rue de la Gare, est scellée et bâtie, alors 
que la partie sud est laissée libre, avec un espace vert implanté en partie à l’intérieur du PAP QE MIX-v 
« Ellange Gare » et en partie en zone verte, hors PAP. 
 

 
Image aérienne et parcellaire (source : geoportail 2022) 

 
 

.. f -· 



Commune de Mondorf-les-Bains 

Modification ponctuelle du PAP « Quartiers existants » MIX-v Ellange Gare 

6/7 ECAU-IVD/ Modification du PAP QE MIX-v « Ellange Gare » 

 

Objet de la modification :  

Augmentation des emprises constructibles des parcelles 484/3489 et 484/3490 pour constructions 
destinées au séjour prolongé et adaptation des espaces extérieurs privés 

 

Selon le PAP QE MIX-v « Ellange Gare » en vigueur, les emprises constructibles des parcelles concernées 
recouvrent les constructions existantes (bâtiments principaux et garages à l’avant) et une zone encore non 
bâtie, en partie scellée, au sud, pour accueillir une extension permettant de développer les activités des 
caves viticoles. 

Le projet d’extension a évolué et les derniers plans en cours d’élaboration proposent l’implantation d’un 
hangar à ossature légère en bois destiné au stationnement de véhicules utilitaires plus au sud, sur les 
espaces verts privés et espaces extérieurs pouvant être scellés du PAP en vigueur. 

 

Il est donc proposé de modifier la partie graphique du PAP QE MIX-v « Ellange Gare » pour étendre les 
emprises constructibles des parcelles 484/3489 et 484/3490 pour constructions destinées au séjour 
prolongé, en adaptant les espaces extérieurs pouvant être scellés et les espaces verts privés. 

 

 
Image aérienne (source : geoportail 2022) 

 

N° 
surface 

Superficie PAP en vigueur Projet de PAP 

1 358,55 m2 Espace extérieur pouvant être scellé Emprise constructible 

2 224,95 m2 Espace vert privé Emprise constructible 

3 75,00 m2 Espace vert privé Espace extérieur pouvant être scellé 

4 34,45 m2 Emprise constructible Espace extérieur pouvant être scellé 

 

  

Emprise constructible non modifiée 

Nouvelle emprise constructible 

Espace vert reclassé en surface scellée 

Emprise constructible reclassée en surface scellée 



Commune de Mondorf-les-Bains 

Modification ponctuelle du PAP « Quartiers existants » MIX-v Ellange Gare 

ECAU-IVD/ Modification du PAP QE MIX-v « Ellange Gare » 7/7 

PARTIE 2.   PROJET DE MODIFICATION DU PAP QE 

La présente demande de modification ponctuelle porte sur la partie graphique du PAP « quartiers 
existants » MIX-v « Ellange Gare » de la commune de Mondorf-les-Bains, dans la localité d’Ellange. 

La partie écrite n’est pas modifiée. 

 
 

• PAP QE MIX-v « Ellange Gare » - Extrait de la partie graphique en vigueur   

                 

 
 

 

 

 

 

• PAP QE MIX-v « Ellange Gare » - Projet de partie graphique     
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHf DE LUXEMBOURG 
Mm ~lert de l'Intérieur 

Notre réf .: 18609/ PA3/1SC 

Dossier suivi par : Olivier FELLER 

Tél. 247-84625 

E-mail olivier.feller@mi.etat.lu 

Monsieur le Bourgmestre, 

Administration Communale 
de Mondorf-les-Bains 

0 3 AOUT 2022 

Secrétariat - Entrée 

Commune de Mondorf-les-Bains 

Monsieur le Bourgmestre 

B.P. 55 

L-5601 Mondorf-les-Bains 

Luxembourg, le 28 juillet 2022 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que le projet de modification ponctuelle du 

plan d'aménagement particulier« quartier existant Mix-v », concernant des fonds sis à Ellange, 

commune de Mondorf-les-Bains, au lieu-dit « Ellange Gare >>, présenté par le collège des 

bourgmestre et échevins pour le compte de l'administration communale, est conforme aux 

dispositions de l'article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement 

communal et le développement urbain. 

La procédure d'adoption peut partant être poursuivie suivant les termes des alinéas 7 et 

suivants de l' article 30bis précité. 

Je me permets de vous rappeler que le plan d'aménagement particulier modifié est à notifier au 

ministre de l' intérieur dans un délai de quinze jours qui suit le vote du conseil communal avant 

d'exécuter les dispositions de l'article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 

afin de mener à bon terme la présente procédure. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments distingués. 

19, rue Beaumont 
L-1219 Luxembourg 

B.P.10 
L-2010 Luxembourg 

La Ministre de l'Intérieur, 

www.gouvernement.lu 
www.luxembourg.lu 



--------------------------------------------
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EXTRAIT AU REGISTRE 

aux délibérations du collège des bourgmestre et échevins 
de la Commune de Mondorf-les-Bains 

Gemeng Munneref 

Séance du 30.06.2022 

Présents : M. Reckel, bourgmestre - MM. Schommer et Schleck, échevins -
Mme Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé: 

sans motif: 

Objet : Modification ponctuelle (MOPO) de la partie graphique du PAP « QE » de la 
localité d'Ellange « Ellange Gare » (Plan : PAP QE Mix-v « Ellange-Gare » -
Procédure art.30 bis de la loi ACDU 

Le collège des bourgmestre et échevins, 

Vu le plan d'aménagement particulier« quartier existant» (PAP-QE) de la 
Commune de Mondorf-les-Bains tel qu'il a été approuvé par le conseil 
communal le 14.07.2020 et par Madame la Ministre de l'Intérieur le 
02.04.2021 sous la réf.: 18609/15C et PAG15C/013/2019; 

Vu l'article 30bis de la loi modifiée du 19.07.2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain ; 

Vu les articles 99 et 107 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiée du 13.12. 1988; 

Vu le projet d'aménagement particulier « QE » « Mix-v Ellange-Gare » à 
Ellange élaboré par les bureaux d'urbanistes et architectes Van Driessche 
et ECAU S.à r.l. au nom et pour compte de l'Administration Communale de 
Mondorf-les-Bains ; 

Après en avoir analysé la modification ponctuelle du PAP « QE »: 

• constate la conformité de la MOPO du plan d'aménagement 
particulier portant sur des fonds sis à Ellange dans la 
« Rue de la Gare» avec le Plan d'aménagement général (PAG) de 
la Commune de Mondorf-les-Bains tel qu'il a été approuvé par le 
conseil communal en date du 14.07.2020 et approuvé par Madame 
la Ministre de l'Intérieur en date du 02.04.2021 réf.: 15C/013/20 19 et 
par Madame la Ministre de l'Environnement, du Climat et du 
Développement durable en date du 01.10.2020, réf. : 82695/CL-mb 
et en date du 17.08.2021 , réf.: 82695/PP-mb; 

• constate que la MOPO du plan d 'aménagement particulier« QE » 
envisage la modification suivante par rapport au PAP << QE » 
approuvé par Madame la Ministre de l'Intérieur le 02.04.2021 sous la 
réf : 18609 / 15C : 

- Partie graphique du PAP QE Mix-v « Ellange Gare»; 

• Modification des limites de surfaces constructibles pour constructions 
destinées au séjour prolongé et des emprises constructibles ; 
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• Modification des espaces extérieurs pouvant être scellés; 

• Modification des espaces verts privés ; 

• décide d'entamer la procédure selon l'article 30bis et de transmettre 
le dossier complet par lettre recommandée au Ministre de l'Intérieur. 

Ainsi délibéré, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 

Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le O 5 JUIL. 2022 
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Gemeng Munneref 

EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains 

Séance publique du 27.09.2022 

Date de l'annonce publique de la séance: 20.09.2022 

Date de la convocation des conseillers : 20.09.2022 

Présents : Mesdames e t Messieurs 

Reckel, bourgmestre - Schommer et Schleck, échevins - Bichler, Zbinden, 
Esteves, Strasser-Beining, Kuhlmann, Altmann, Lafleur-Rennel, Gengler, 
conseillers - Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents: excusé: 

sans motif: 

Point de l'ordre du jour: 8) 

Objet: Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Particulier 
« quartier existant » (partie graphique) de la localité d'Ellange 
« Ellange-Gare » (Plan PAP QE Mlx-v << Ellange-Gare ») - Adoption du conseil 
communal selon l'article 30bis de la loi ACDU 

Le conseil communal, 

Vu le Plan d'Aménagement Général (PAG} de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il a été arrêté par le conseil communal en date du 
14.07.2020 et approuvé par Madame la Ministre de l'Intérieur en date du 
02.04.2021, réf.: 15C/0l 3/2019 et par Madame la Ministre de 
l'Environnement, du Climat et du Développement durable 
en date du 01.10.2020, réf.: 82695/CL-mb et en date du 17.08.2021, 
réf.: 82695/PP-mb; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale (SUP) élaborée par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant le PAG de la Commune de 
Mondorf-les-Bains : 

Vu le Plan d'Aménagement Particulier« quartier existant» (PAP QE) de la 
Commune de Mondorf-les-Bains tel qu'il a été arrêté par le conseil 
communal en date du 14.07.2020 et approuvé par Madame la Ministre de 
l'Intérieur en date du 02.04.2021, réf. : 18609 / 15C et P AG l 5C/013/2019 ; 

Vu la proposition de modification ponctuelle du PAP QE Mix-v 
« Ellange-Gare )> à Ellange présentée au collège des bourgmestre et 
échevins et élaborée par les bureaux d'urbanistes et architectes ECAU et 
Van Driessche au nom et pour compte de l'Administration communale de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu la délibération du collège des bourgmestre et échevins du 30.06.2022 
analysant et constatant la conformité de la proposition de modification 
ponctuelle du PAP QE en question avec le Plan d' Aménagement Général 
et entamant la procédure selon l'article 30bis de la loi modifiée du 
19.07.2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain; 

Vu l'avis au public en matière d'urbanisme du 05.07.2022 portant sur la 
proposition de modification précitée ; 
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Vu les publications du 05.07.2022 de la proposition en question dans quatre 
journaux quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de Luxembourg, 
ainsi que sur le site internet communal ; 

Considérant qu'endéans les délais impartis aucune réclamation contre la 
proposition de modification ponctuelle en question n'est parvenue au 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu les transmissions de la proposition de modification ponctuelle en date du 
05.07.2022 à Madame la Ministre de l'Intérieur et au Ministère de 
l'Environnement, du Climat et du Développement durable par lettre 
recommandée avec avis de réception ; 

Vu l'avis du Ministère de l'Intérieur du 28.07.2022, réf. : 18609/PA3/15C 
constatant la conformité de la proposition de modification du plan 
d'aménagement particulier« quartier existant Mix-v » concernant des fonds 
sis à Ellange au lieu-dit« Ellange-Gare >) aux dispositions de l'article 30bis de 
la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et le 
développement urbain ; 

Entendu le collège des bourgmestre et échevins en ses explications ; 

Yu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution; 

Yu la loi modifiée du 22.05.2008 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement; 

Vu la loi modifiée du 18.07.2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ; 

Vu le règlement grand-ducal du 08.03.2017 concernant le contenu de 
l'étude préparatoire d'un projet d 'aménagement général; 

Yu les articles 99 et 107 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiée du 13.12.1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, par appel nominal et à haute 
voix, décide à l'unanimité d'adopter la proposition de modification 
ponctuelle du PAP QE Mix-v « El lange-Gare» à El lange présentée au collège 
des bourgmestre et échevins et élaborée par les bureaux d'urbanistes et 
architectes ECAU et Van Driessche au nom et pour compte de 
l'Administration communale de Mondorf-les-Bains et annexé à la présente 
délibération. 

Ainsi délibéré, en séance publique, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 
Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le 6 7 OCT. 2022 

/ 
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CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Il est certifié par la présente que le présent règlement a été publié et affiché en date 
du 10 octobre 2022 dans les formes prévues par l'article 82 de la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988. 

Mention du règlement et de sa publication sera faite au Mémorial, ainsi que dans le 
bulletin communal distribué périodiquement à tous les ménages. 

Mondorf-les-Bains, le 1 0 octobre 2022. 

' ,, 

\_:Y 
''o·o /-lE: R·, 





Mondorf-les-Bains, le 1 0 octobre 2022 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME 

Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Particulier« quartier existant» 
(MOPO PAP QE Mix-v) « Mix-v Ellange-Gore » 

Il est porté à la connaissance du public qu'en sa séance du 27 septembre 2022 le conseil 
communal a adopté la proposition de modification ponctuelle du PAP QE Mix-v 
« Ellange-Gare » à Ellange présentée au collège des bourgmestre et échevins et 
élaborée par les bureaux d'urbanistes et architectes ECAU et Van Driessche au nom et 
pour compte de l'Administration communale de Mondorf-les-Bains. 

La présente publication est faite conformément à l'article 82 de la loi communale 
modifiée du 13 décembre 1988 et à l'article 30bis de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 

Le Plan d' Aménagement Particulier en question, qui revêt un caractère réglementaire, 
est à la d isposition du public à la maison communale, où il peut en être pris copie sans 
déplacement. 

Mention du règlement et de sa publication sera faite au Mémorial ainsi que dans le 
bulletin communal distribué à tous les ménages. 

La notification au Ministre de l'Intérieur du Plan d' Aménagement Particulier précité a été 
faite le 1 0 octobre 2022. 

Conformément à la loi du 12 juillet 1996 portant révision de l'article 95 de la constitution 
et à la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l'ordre 
administratif, un recours peut être interjeté contre la présente décision par ministère 
d'avoué auprès du tribunal administratif. Ce recours doit être introduit sous peine de 
déchéance dans un délai de quarante jours à partir de l'affichage de la décision 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

/ 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 
l, place des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Boins Tél 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Boins Fox 23 60 55 - 29 
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